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Zones actuelles

Zone de développement 4A

3. Le projet des Buissonnets – PLQ 29'780
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Caractéristiques du projet

ZONE DE DEVELOPPEMENT 4A  

ZONE PREEXISTANTE 5 villas

DS OPB II déclassé III

IUS 1.2 ID 1.58

SPB 3'898 m2  2'998 m2 logement 

900 m2 activités

GABARITS A et B: R+2+A

STATIONNEMENT: 44 places en sous-

sol

30+3 places habitants 

9+2 places activités

Orthophoto
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Plan PLQ

Nouveau projet élaboré
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Principes du projet

Mobilité douce Mur patrimonial Front d'implantation Servitude maintenue Exposition bruits

Gabarits projetés
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Date de dépôt : 30 avril 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Nicole Valiquer Grecuccio 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Si la rapporteure de minorité que je suis a pris acte du rapport du Conseil 
d’Etat au Grand Conseil communiquant l’opposition formée le 14 mars 2018 
par la commune de Versoix au projet de plan localisé de quartier n° 29780-
541, situé entre la route de Suisse, le chemin Isaac-Machard et le chemin du 
Vieux-Port, elle ne peut pas suivre le refus d’entrer en matière de la 
commission sur la proposition de résolution du Conseil d’Etat concernant 
l’opposition formée le 14 mars 2018 par la commune de Versoix au projet de 
de ce même PLQ. 

En effet, ne pas rejeter l’opposition de la commune de Versoix à ce PLQ 
revient à nier plus de 10 ans d’effort de la Fondation communale de Versoix 
Samuel May à l’origine du projet de construction d’une trentaine de 
logements. 

Il faut rappeler que la parcelle concernée par le PLQ a été acquise par 
l’Etat de Genève au début des années 60 et que la fondation communale a 
interpellé l’office des bâtiments (OBA) qui gère les biens de l’Etat en vue 
d’acquérir ladite parcelle dans le but d’y construire des logements sociaux. 
L’Etat de Genève a répondu favorablement à cette requête en 2008 et, la 
même année, le Conseil municipal de la commune de Versoix a voté à 
l’unanimité une délibération autorisant l’acquisition de cette parcelle par le 
biais de sa fondation communale en stipulant que, conformément à ses 
statuts, celle-ci s’engage à construire des logements accessibles en priorité 
aux citoyens versoisiens. En 2008 toujours, le Conseil d’Etat a délivré un 
arrêté approuvant cette délibération et l’acquisition de la parcelle en question 
par la fondation communale, ceci en mentionnant la vocation de ce terrain à 
accueillir des logements sociaux. 

Dans la suite logique de tout projet d’aménagement, le département a 
élaboré en 2010 un avant-projet de loi de modification des limites de zones 
affectant cette parcelle, ainsi qu’une deuxième, propriété de la commune de 
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Versoix, relevant de son domaine privé et qui forme la place dite « Bordier », 
actuellement occupée par un parking de surface, à une zone de 
développement 4A. L’exposé des motifs établissait encore une fois 
clairement la création de logements sociaux avec des activités et des 
commerces au rez-de-chaussée sur la parcelle qui nous occupe. Aucun doute 
sur les intentions. Bien plus, en juin 2012, le Conseil municipal de la 
commune de Versoix, par 24 oui et 2 abstentions, a délivré un préavis 
favorable à cet avant-projet.  

En toute logique encore, fort de l’adhésion du Conseil municipal, le 
Conseil d’Etat a soumis en septembre 2012 au Grand Conseil un projet de 
loi1 modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Versoix 
(création d’une zone de développement 4A située entre le chemin 
Isaac-Machard, la route de Suisse et la place Bordier) et modifiant 
partiellement le périmètre de protection générale des rives du lac, en excluant 
les deux parcelles précédemment mentionnées. Le PL en question a été 
adopté en 2014 par le Grand Conseil, qui a également rejeté les oppositions à 
ce projet. 

Cette fois, il faut souligner non seulement l’accord de la commune à ce 
projet, mais également celui du Grand Conseil. 

Le projet de PLQ vient donc matérialiser les options choisies par la 
fondation communale au vu de sa demande de renseignement et c’est là que, 
contre toute attente, on assiste à un retournement de la commune. Le 
conseiller administratif est venu expliquer à la commission que le périmètre 
de réflexion n’était pas assez large et que les priorités de la commune se 
portaient sur d’autres PLQ plus importants. 

Il est pourtant aujourd’hui incompréhensible que la commune s’oppose à 
ce projet dont elle a soutenu les prémisses, ainsi qu’aux intérêts de sa propre 
fondation communale. 

En effet, la présentation, au demeurant de grande qualité, du projet par le 
département a clairement montré que les solutions qui ont été privilégiées par 
la fondation l’ont été après discussion pour favoriser l’émergence d’une plus 
grande qualité. En effet, un étage a été supprimé pour une meilleure insertion 
dans le contexte, mais en compensation le volume a été élargi, tout en 
prenant en compte l’étroitesse de la parcelle. L’attention au non-bâti se lit 
dans la création d’un filtre végétal. Un mur patrimonial sera préservé le long 
de la parcelle, rendue perméable aux mobilités douces. La qualité des 
logements est soulignée par l’attention accordée à la question des nuisances 

                                                           
1  Cf. PL 11030 
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sonores ; les questions de bruit sont réglées principalement par la 
morphologie des appartements, avec les chambres situées du côté des villas. 
Les séjours et cuisines sont articulés dans une typologie d’appartements 
traversants. La taille modeste des bâtiments s’explique par l’étroitesse de la 
parcelle. Le projet qui a su jouer avec les multiples contraintes, dont 
l’étroitesse de la parcelle, a reçu les louanges de la commission de 
l’urbanisme.  

Cette recherche de cohérence dans le projet qui marie territoire et 
architecture pour une qualité de l’habitat devrait être saluée par les autorités 
communales et appuyées par la majorité de ce parlement.  

Or, ce refus d’entrée en matière condamne un projet de qualité et met un 
terme aux efforts portés depuis de longs mois par une fondation communale 
qui n’a même pas été entendue et qui n’a pas été défendue par le conseiller 
administratif qui a représenté la commune.  

Bien plus, nous retrouvons les mêmes acteurs avec des positions 
divergentes dans le temps, ce qui ne plaide pas pour la continuité des 
décisions et du respect des institutions. 

On me rétorquera qu’il ne s’agit que de 30 logements, mais de 
30 logements qui répondent aux besoins prépondérants de la population et 
qui sont le fruit d’un engagement constant de la fondation communale.  

Par respect pour elle, j’invite les député-e-s à rejoindre la minorité de la 
commission et à matérialiser par un projet les décisions de modification de 
zone déjà prises par ce Grand Conseil. Il en va de notre cohérence et du 
respect des institutions. 

 




